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PARQUET DE LA REPUBLIQUE DE PORTO

DEPARTEMENT DES ENQUETES ET DE L'ACTION PENALE

RUA DA CONSTITUIÇÃO – 358 – PORTO

*

PROCES-VERBAL DE CONSTITUTION DE PREVENU

COMMISSION ROGATOIRE N° XXXXXXXXXXXXXXXXXX , SUISSE

PREVENU: - XXXXXXXXXXXXXXXXXX

Défenseur: Me António Santos Quintas, avocat, avec étude à Avenida da Boavista, n° 89, 2ème étage, 4050 PORTO.

Le 20/05/2004, à 10,30 heures, nous avons communiqué au prévenu que, aux termes de l'art. 61 CPP, il jouit notamment, lors de toutes les phases de la procédure et sauf exceptions légales, des droits de:


a) Etre présent lors des actes de procédure qui le concernent directement;


b) Etre entendu par le tribunal ou par le juge d'instruction, chaque fois qu'ils devront prendre une décision qui l'affecte directement;


c) Ne pas répondre à des questions posées, par quelque entité que ce soit, au sujet des faits qui lui sont imputés et au sujet du contenu des déclarations qu'il fournira à leur sujet;


d) Choisir son défenseur ou demander au tribunal de lui en désigner un;


e) Etre assisté par un défenseur lors de tous les actes de procédure auxquels il participera et, s'il est détenu, communiquer avec lui en privé (cette communication aura lieu à la vue du responsable de la surveillance, lorsque des raisons de sécurité l'imposeront, mais de façon à ne pas être entendue par lui);


f) Intervenir dans l'enquête et dans l'instruction, offrant des preuves et demandant les actes qu'il estimera nécessaires;


g) Etre informé par l'autorité judiciaire ou par l'organe de police criminelle par-devant lesquels il sera obligé de comparaître des droits dont il jouit;


h) Recourir, aux termes de la loi, contre les décisions qui seront défavorables pour lui.



Le prévenu a en particulier les devoirs de:


a) Comparaître par-devant le juge, le Ministère public ou les organes de police criminelle, chaque fois que la loi l'exigera et qu'il aura été dûment convoqué à le faire;


b) Répondre en vérité aux questions posées par l'entité compétente au sujet de son identité et, lorsque la loi l'impose, au sujet de ses antécédents pénaux;


c) Signer un acte d'identité et résidence dès qu'il aura la qualité de prévenu;


d) Se soumettre à des actes de preuve et à des mesures de contrainte et sûreté patrimoniale selon la loi, effectuées par une entité compétente.

LE PREVENU REÇOIT EN CET ACTE UNE COPIE DU PRESENT DOCUMENT, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU N° 3 DE L'ART. 58 C.P.P.

Le prévenu:

[signature illisible]

Le fonctionnaire judiciaire

[signature illisible]
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